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27 tévrier, 1950, 1

Monsieur Antonio Gagnon,
Le Syndicat National des Employés du Téléphone
du Saguenay et du Lac-St-Jean,
10} , Avenue Morin,
Chieoutini, P.Qe

Pour faire suite à la correspondanse que nous avons échan-
g63 en rapport avec le renouvellement de notre contrat eolleetif et
cons je vous l’expliquais au cours de notre entrevue de samedi der-
nier, le 25 février, {11 nous fait plaisir d'apporter les modifica-
tions suivantes à la convention eollective,

le La semaine ds 44 heures pour les enployés du Réseau sera
° réduit à 432 heures,

2, Les heures de travail pour les enplayés du Réseau seront
distribuées sur 5 jours.

3e La journée de travail pour les employés du Réseau sera de
8% heures.

4 Les 5 jours de travail pour les employés du Réseau seront
déterminds par la Compagnie,

Si vous acceptes ces modifications, je vous suggérerais d'-
attacher la présente lettre comme annexe à la convention collective,

Microfilmé
Bien à vous,

JoLoK. DUBE

PC/RL Gérant-général,

Modifications acceptées pars LE SYNDICAT NATIONAL DES EM-
PLOYES DU TELEPHONE DU SAGUENAY
ET DU LAC ST-JEAN,

Chicoutimi, ee Part Antonio Gagnon, Président,
° #jourmars1930. a“
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ENTRE®

La Compagnie du Téléphons Sagueney-|uébec, corps politique dûnent incorporé,

ayent sa principele place d'affaires dans la Cité de Chiaoutini, comté de Chieou-

tini, d'une port, et el-après appelée "LACOMIASNIK".

El:

Le Syndicat Nations) des Empleyés du Téléphens du Saguemay et du Lac Et-Jean,

ci-après appelé “LESINDICAI*.

 

a) Le but de cette convention est d'assurer la ecopération entre les patrons de

la Compagnie et leurs emplayés pour faciliter ainsi l'administration et le

bon fonctionnement de 6e service publie dans l'intérêt des deux perties çon-

cermées et du publie général.

b) L'objet de cette convention est de fixer l'échelle des salaires, déterminer

les conditions de travail et autres mesures espables d'améliorer les rela-

tions patronales ouvrières des deux parties.

icontimers à traiter ses employés aves ecasidération et le Syndicat

eontinuers

3

encourager les employés à fournir um travail loyal et honnête et à

ne soumettre aux règlements de la compagnie,

ABTICLE3- DROITSDEL'EMFLOTEUR1

Le Syndicat recommaît qu'il est du demaine exclusif de la Compagnie d'edninis-

trer son entreprise et sans restriction eucune à ce sujet. La Compagnie détermi-

nere les becoins de matériel, fourniture ou équipement et toutes les méthodes d'o-

pération ; elle devre maintenir l'ordre, la discipline et le bon fenctionnezent du

service. Sujette aux dispositions de cette convention, la Compagnie est seule

responsable de l'engagement, de la promotion, du transfert ou du renvoi des non

bres de son personnel,aves Gette restrietion que s'il y a réelamation alléguent

parti-pris ou deserinination 2 ce sujet , une telle réclamation sera Jugée tel que

prévu À la elsuse du règlement des griefs. 

AUTICLEA» KECONNAISSANCE DU |

La Conçagnie reconnaît le Syndicat dûment aeerédité par la Commission es Ree

lations Ouvrières de Québec comme étant, pur les fins de la présente convention, -

le seul ayvutde ses employés.

 

ARTICLESo JUEIRICTION:

Les provisions de eetts comvemtiom s'applique à certains enployés désignés

comme “employés” dans la suite de cette conventien, ces enployés sont les homnes
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de patrouille, les hommes de eftle et de le eomstrustiom, les téléphenistes à Chi-
coutini , Jonquière, Port-Alfred, St-Joseph d'Alus, Hébertville-Station, St-F1lie
cien, Dalbeau, mais excluant les opératrices des villes d'Arvida et de Roberval,
les surintendants, les surveillants et surveillantes, les contremaîtres, les hom-
mes de centraux (C.0. men), les dessinateurs, les enployés de buresu, les monitri-
ces, lus téléphonistes en chef, les employés du département des bâtisses et véhi-
cules et les employés de ma;asin.

AÉLICLEGo SEMIQHITEs

Compagnie reconnaît ses responsabilités à l'égard d'un enpleyé qui a ua
long resord de service «à s'enga,e à lui donner considération dens les questions
qui l'affecteront lorsque dans le jugement de la Compagnie, les cireonstanees le
permettront,

Four les fins de cette convention, la sénicrité sers la durée des services
tel qu’établi dans les livres de la Compagnie,

Dans les ess de griefs se rappertant à cette convention, la prosédure sera le
suivante:

a) Llemployé devrs, ea premier lie, personnellenent ou secompagné per un repré-
sentant du Syndicat, scumettre son. cas 3 sam eomtremaftre immédiat ou 3 la
téléphoniste en chef selon le cas.

b) 51 une décision n'est pas rendue par le centremaître ou la téléphoniste on
chef, selon le cas, où si l'enrployé n'est pas satisfait de la décision, 11
devra, personnellement ou accompagné per un représentant du Syndicat, expo-
ser son grief progressivenent avee les rangs supérieurs de l'organisation
Jusqu'au gérant général,

6) Dans les css de grief sur les questions me se rapportant pus À cette couven=
tion, l'employé pourre , personnellement ou secomparné par un représentant du
Syndicat , exposer sun grief progressivement aves les rangs supérieurs de l'or-
ganisation,

ARTICLE&e CONCILIATIONETARBITRAGE:

Si la décision du gérant général ne satisfait pas les parties en cause, l'on-
playeur et le Syndicat s'engagent à recourir à le eonciliation et à l'arbitrage,
soit en vertu de la Loi des Relations Ouvrières de québec, (eh. 162a, S.K.Q. 1941),
soit en vertu de la Loi des Différends Ouvriers de juébes, (ch. 167, 5.K.Q. 1941),
La décision des arbitres sera finale ot les deux parties aux présentes s’ençagent
à l'acsepter.

a) Le Coupernie reconnaît pleinement le dreit qu'ont les enployés de devenir mem
bres du Syndicat et elle ne cherchera pes à intervenir nià discréditer ce dernier,
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b)

a)

b)

eye

Le Syndicat ne rescurra pes À l'intinidation ou À le ecereition pour obtenir
des membres.

11 est entemdu qu'suoune activité syndiesie n'surs lieu pendant les heures
de truvail ou sur ls propriété de la Compagnie & moins que la Compagnie ne
1'sutorise,

11 a été eonvem qu'un tableau d'affichage sera à la disposition du Eyndiest
dans chaque central,

11 a été convenu qu'il n'y aura pas de grève , de sortie, de ferneture des
échanyes téléphoniques de la Compagnie, de ralentissecent du service wn dée

rançement sinilaire du travail pendant le durée de la présente convention.
Les efforts les plus sérieux devront être faits pour régler les griefs de la
façon décrite aux articles 7 et & du présent contrat.

 

Les sulaires établis dans l'appendice À eivattaché font partie de la présente
convention. Toutefois, si les salaires de bune payés actuellement sont supé-
rieurs à ceux indiqués à l'échelle des sulaires, ils ne subiront sueun chan-
gexent tant que la nouvelle échelle ne prévoira pes d'augmentation.

Les suvmentations de salaire, lorsqu'accordées, seront basées sur le mérite
tel que détermin: par la Compagnie. L'intervalle de temps spécifié sur la

cédule dec sslaires est une période durant laquelle un employé est sous obr

servation quant à sa capacité et ses qualifications.

Rien dans cette convention n'empéchore le Compagnie de payer des salaires

plus élevés à des employés qui ont des qualifications ou habilités spéciales,

 

Les heures de trevail seront les suivantes:

sonsine Semaipa

Employés du réseau 8 4
Employés du trafie
Service du jour 7 7

" du solr 7 7
” de mit 8 8

règle générale: Les enplayés du réseau ne seront pas terms de trovailler
avant 7 hrs a.m. ou aprds € hrs p.m. Les beures du départ et d'arrêt seront

établies par la Compagnie,

Les téléphonistes devant donner un serviee contim seront ewbrigadées par
quarts ne dépussant pas la durée oi-haut mentionnée, Dans les centraux où
11 n'y a qu’une téléphoniste de nuit et of i] se trouve un divan, le quart

de nuit pourra s'étendre de 10 hrs p.m. 8 hrs a.m.

Les arrangements des heures pour tous les quarts seront établis par ls Compa-

gaie. |



4)

e)

£)

e)

Le

L'ascignetion d'un quart sera faite par la Compagnie pour suffire aux beseins
du service, considération étant donnée à le aéniorité,

lencant les mols de juin, Juillet, août, septembre tous les employés du ré-
sow travailleront { d'heure de plus par jour et seront libres teute le jour-

0 du samedi.

Quand la température ert éuclénente et que tout travail à l'extérieur devient
trop pénible, les employés seront oceupés à l'intérieur excepté dans les cas
d'urpense où de nécessité, lesquels seront jugés par la Cempa;nie,

«uand les emplayés auront À travailler en dehors du secteur dans lequel ils
sont domiciliés, ils se rendront au lieu de leur travail sur le temps de la
Compagnies il en sera de même pour le retour avee cette exception ,ue si ee
retour est effectué après la p'riode normale de travail ils seront rémunérés
au teux sinple pour ce temps , moins une demi-heure,

Le tenps supplémentaire des enplayés soit avant où après les heures normales
sera payé au taux de une feis et denie le salaire régulier selon les riglements
suivants: |

a) Le: paîenents pour le temps supplénentaire seront caleulés en divisent le salaire
de bass par semaine par les heures de base soit 44 heures pour les emplayés
masculins et 42 houres pour les employes féminins,

b) Un enployé travaillant du temps supplémentaire soit emmédistement avant ou
après ss jourrde rigulidre scru payé sur une base de temps et demi lcraque
ce Lexps supplémentaire sera de vinyt et une minutes ou plus.

e) Miraites de travail Tenps payé
2 à 20 Wal
243 3 d'heure
32 à 40 heure
41 à 50 14 heure
51 3 60 13 heure
61 à 70 heure

Ete. ote,

d) Les emplayés rappelés au travail après le périede normale de travail seront
rémunérés pour éeux heures d'ouvrage au neins,

ARLICLE13. PRIMES:

a) Un enplayé qui est assigné d'un trevail peur une période queleonque entre ni-
mit samedi soir et minmuit dimanche soir seru payé une fois et demie pour le
noubre d'heures de travail durant cette périede.

db) Les téléphonistes ayant travaillé le dimanche bénéficieront d'un jour de congé
durant la semeine,



Rha.
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e) Les employés ayant à travailler sur leur jour de aomgé seront payés su taux

d) Les employés du trafie qui sont requis à oes quarts du seir ou de mit bénés
fecieront d'une prime du soir étû de mit tel qu'établi dans l'Appendior B,

 

«) Le salaire sora payable en monnaie légsle du Cenadu où par chèque de la Com=
paynie tous les deux vendredis pour la période de deux semaines finissent
le samedi uvent le jour de paie.

b) Les Téléphonistes rerent payées su ceatrsl od elles travaillent,

0) Les orploy s du réseau recevront leur chèque dé paie dans l'avant-nidi du
vendredi : moins de conditions incontrolables.

d) Les détaila suivents devront être communiqués aux employés dour enveloppe ea-
chetés avee leurselaire:

a) Le nom et le préncm de l'employé,
db) La date ot la périede de pale,
¢) Le taux de salaire et le temps supplémenteire s'il y « lieu.
d) Les déductions faites, |
6) Le montant net payé.

 

«) Les jours de fête suiventus : seront les jours de congé reconnus per la Come
parnie.

Le ler de l'An La fête du Travail
L'Epiphanie La Toussaint
L'Ascension L'Immaculée Conception
La St-Jean-Baptiste Le Noël, ,

d) Si une den fêtes ci-haut mentionnées tombait sur un dinanehe, 11 sers pernis
de substituer une autre fête léyale reconnue à sa place,

€) La paie régulière des employés qui ne traveilleront pas durent ces jours eh8&-
més ne sere ; as dininuée,

d) Les employés qui sont requis de travailler ces jours chômés seront peyés su
taux régulier en plus du salaire sinrle normal , ce qui fait deux fois le
temps simple pour ces jours,

AK] 1CLE 16. YAGMCE8

#) Les euplayés permanents et travailla:t durant toute l'année qui auront conplé-
té 12 nois de traveil eves la Compernie auront droit i deux semaines de ve-
cancès avec plein salaire, Si cependant ces vacances sont prises durant les
mois de novembre, décenbre, janvier, février, mars ou avril trois semaines
leur seront accordées, Les employés engagés avant mai, auront aussi droit à
une semaine de vacances avec plein salaire,
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b)

ARTICLE17. §

e)

b)

C)
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Les eédulrn de vacanees seront préparées chaque année, prenant en considération
le séntoftéé, le tout de façon à causer le noine d'interférence possible an
travail,

 

Us employs qui démissionne, Qui est congédié ou que devient de trop œ es
core un exployé temporaire dont l'ouvrage est fini, recevra um ehique œu
lieu de vacances quand il laissera la compagnie. Ce paiement ne sers
reais à un employé qui est conçédié pour cause sérieusc où À celui qui dé-
nissionne prévoyant son eongédienent pour cause sérieuse, si cet employé à
reçu son avis de départ et n'a pes été demandé de traveiller durant cette
période d'avis.

Le montant de aslaire se substitusnt sux vacances d'un employé sujet au re»

pouellne fegraphe À où brls v le présente
snnée à calendrier sera es de façon suivante:

l. Possééant une année où plus de service de in date d'endeuchage ou de réem-
baughages

1. a = Un empleyé trevaillant jusque et pendant les dernière jours d'avril
de la présente smnée deux semaines de salaire,

l. db - Un employé travaillent durant le présente année, mais pas jusque
et pendant les derniers jours d'avril; une semaine de sslsire,
excepté un employé Cont les vacances étaient dues depuis l'année
précédente du calendrier : deux ranaines de salaire,

2. Eves moins d'un an de service de la date d'embauchage ou de réanbeuchaye,
le wontant de salaire en place des vacances sera 2% der salsires gyaçnés
éurant eotte période de service. . |

Le momtant de salaire em place des vacances pour un employé sujet au pars;re-
phe A, mais qui a défà pris ses veesnges anmielles de la présemte annie su
calendrier devra être de M de tous les saleires prines et autres allesstions
gagnés per l'eaployé du ler mai de la présente snmie jusqu'rux dernisrs jours
de travail comprenant cette vacance payée,

AKTISLE1B. KALADIE:

 

Un employé payé 3 la semaine s'sbsentant pour esuse de maladie ayant À son eré-
édit À la première journée de son absense.

a) Dix ans où jlus de service sera payë pour les sept proniers jours.

bd) Deux ans et plus, mais moins de dix ans de service ne sers pas payé pour
les pronière deux jours, neis sera payé pour leon eing jours suivants.

«) Moins que deux ans de service ne recevra auun paiement pour absence,

 

Tout em;loyé sujet à eutte convention aura le droit de derander et d'autoriser
le Compaynie à dééuire de ses gnges ses cotisations syndiecles et de les remet-

    



«Te

tre au Syndicat . d'autre part, ost emplayd sura le droit de eanceller et deo tere
miner cette autorisation à n'iuporte quel temps, Le: montants déduits seromt re-
ris per la Compagnie à un offieier du Syndicat désiyné à cette fin,

ARTICLEgO. DIJihs:

A un e,pl congédié ou quittant son emploi, l'employeur devra fournir une
lettre attestent durée du service et les opérations secomplies.

Cette convention entrera en vigueur le 13 mers 1949 et le restera pendant les
douse mois qui suivent, Elle ve renouvellera d'année en année à roina que l’une des
parties contraetantes ait notifié l'autre yar un avis éarit de son intention de 1'a-
broger où de la modifier et ce du (Oème au 30ème jour avant son expire .ion.

AKTICLE22. INTKREKETATION:

Les dispositions de cette convention et les Appendices devront être lus et
interprétés dans leur ensenble,

Cependant, lu nullité d'une clause de cette convention et de ses aprendices,
ou d’une partie d'ieslle c.ume étant contraire aux dispositions d'une ordonnanee,
décret ou loi d'ordre publie, n'entrafnera pas la mullité de cette convention et
de ses eppendices, mois seulement lu nullité de telle clause ou partie d'icelle,
qui sera alors considérée comme non-existarte,
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Effeetive, le 13 mars
1949,

ECHELLE DES SALAIRLS 10, I

INTERVALLE SALAIRLS LE BAKE18 = Cl A LeRINE
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AFLLIDICE à

BALALIRLS DE BASE
FAR SEMAINE

WiedIU 2
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Liste des lecalitée et sone de salaires respective

6'appliquant 3 tous les empleyés du Trafie sujets à

cotte comventiom,

ok]

CHICOUTIX
JONQUIERE

LME 2

DOLBEAU
NEBLRTVILLE-STATION
PORT=ALFRED
ST-FELICIEN
ET-JOSEFH D'ALMA,
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